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Texte de la question

Mme Mereana Reid Arbelot attire l'attention de Mme la ministre des outre-mer sur la vulnérabilité croissante des
infrastructures aéroportuaires ultramarines face à l'élévation du niveau de la mer, en particulier celle de
l'Aéroport international de Tahiti-Faa'a, porte principale d'entrée et de sortie de la Polynésie française et maillon
essentiel de la continuité territoriale. Avec plus d'1,7 million de passagers traités en 2025, cet aéroport est au
cœur des déplacements domestiques et internationaux des résidents et des visiteurs et conditionne l'accès aux
soins, à l'éducation, aux services publics et aux échanges économiques. Il représente ainsi un enjeu majeur
pour les 279 000 habitants que compte la Polynésie française. Cependant, cette infrastructure est située en
zone littorale basse, exposée aux risques climatiques. Selon le GIEC, sur l'évolution du climat, le niveau moyen
des mers pourrait s'élever de 40 à 98 centimètres d'ici 2100, plaçant ainsi certaines plates-formes
aéroportuaires ultramarines dans une zone de vulnérabilité accrue. Des études scientifiques indiquent
également que d'ici 2100, un tiers des îles de Polynésie française sont menacées de disparition et que l'érosion
côtière, aggravée par la dégradation des récifs coralliens, accroît encore l'exposition des infrastructures
littorales. La dépendance à l'égard de l'aéroport international de Tahiti-Faa'a pour assurer les liaisons aériennes
domestiques entre les archipels et les liaisons internationales avec l'hexagone et le Pays en fait un pivot
stratégique indispensable à l'exercice effectif de la continuité territoriale. Toute interruption durable de son
exploitation aurait des conséquences directes sur l'approvisionnement en biens essentiels, l'évacuation
sanitaire, l'accès aux soins spécialisés, la mobilité éducative et professionnelle des habitants, ainsi que sur
l'activité économique locale. Elle souhaite savoir si le Gouvernement entend engager une évaluation nationale
exhaustive des risques de submersion et d'inondation pesant sur les infrastructures aéroportuaires ultramarines
situées en basse altitude et s'il prévoit de définir et de mettre en œuvre un plan pluriannuel d'investissements et
d'adaptation spécifique pour l'aéroport international de Tahiti-Faa'a, afin de garantir, à long terme, la continuité
territoriale, la sécurité des flux de personnes et de biens et l'accès aux services essentiels pour les populations
de Polynésie française.
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